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RESOLUTION n° 2024 - 07

Approbation des comptes consolidés 2024 du Groupe ONF

Le Conseil d’administration,

Sur rapport de la Directrice générale et de I"Agente comptable principale concernant les comptes
consolidés 2023, et aprés en avoir délibéré :

arréte les comptes consolidés 2023 du Groupe Office national des foréts constitués des états
financiers d'une part et du rapport de gestion d'autre part.

Le Président du Conseil d’adm istration

3.1.1 Rapport réso Comptes consolidés 1N 12/06/2024



